
É C O L E  P R I M A I R E  A U D R E S S Y  R O B E R T

Compte-rendu du conseil d’école 
du 04.11.2025 

Le président 
Valérie THUONG-HIME Directrice

Le secrétaire du conseil d’école :
Mathias CAILLAUD Adjoint, PE

Les autres membres du conseil d’école :  
Présents :

01 CP A – PAYET Agnès, Adjoint(e), PE 07 CE2 A – PAYET Cassandre, Adjoint(e), PE

02 CP B – MAILLOT Caroline, Adjoint(e), PE 08 CE2 B –  CAILLAUD Mathias, Adjoint(e), PE

03 CP C – MARIMOUTOU Cindy, Adjoint(e), PE 09 CM1 A – PAYET Julien, Adjoint(e), PE

04 CE1 A – PICARD Adeline, Adjoint(e), PE 10 CM1 B – BALAINE Evelyne, Adjoint(e), PE

05 CE1 B - INCADOU Ludovic, Adjoint(e), PE 11 CM1 C – BEGUE Raphaëlle, Adjoint(e), PE 
contractuelle

06 CE1/CE2 – ALAMELE Lindie, Adjoint(e), PE 
contractuelle

12 CM2 A – CHANE-KAÏ Elodie, Adjoint(e), PE

Valérie THUONG-HIME 13 CM2 B - MOHAMED BOURAHIMA Razia, Adjoint(e), PE

Mme Marlène Desvignes (Maitre E) RENARD Blandine (RPE)

CHATOU Graziella (RPE) BOYER Gladys (RPE)

ROYER RIVIERE Béatrice (RPE) MBAE SAIDOU Abdou (RPE)

BOYER Raïssa (RPE) POTA Florencia (RPE)

BLAISE Justine (RPE) CAUDA Claire (RPE)

Absent(s) :

M. Nirlo (Maire) ou son représentant ASSEREMOU INDIANA Reine Claude (RPE)

HUBERT Giovanna (RPE) RALAMBONDRAINY Natacha (RPE)  

Absent(s) excusés :

M. Bruno Seweryn, IEN BEGUE Karinne (RPE)

Mme Valérie Ficet (Psy Sco)

RPE : Représentant des Parents d’Elèves – IEN (Inspecteur de l’Education Nationale) – PE (Professeur des écoles)



Ordre du jour

1. Fonctionnement du Conseil
2. Vie scolaire
3. Activités post et périscolaires
4. Sécurité et équipements
5. Question diverse : Association Marmay l’école Sissy Robert

Procès verbal

Début de la réunion : 16h15

1. Fonctionnement du Conseil

a) Présentation des membres du Conseil d’école
Réalisation d’un tour de table pour présenter les membres présents du conseil d’école : 

1. PAYET Agnès, Adjoint(e), PE
2. MAILLOT Caroline, Adjoint(e), PE
3. MARIMOUTOU Cindy, Adjoint(e), PE
4. PICARD Adeline, Adjoint(e), PE
5. INCADOU Ludovic, Adjoint(e), PE
6. ALAMELE Lindie, Adjoint(e), PE
7. PAYET Cassandre, Adjoint(e), PE
8. CAILLAUD Mathias, Adjoint(e), PE
9. PAYET Julien, Adjoint(e), PE
10. BALAINE Evelyne, Adjoint(e), PE
11. BEGUE Raphaëlle, Adjoint(e), PE
12. CHANE-KAÏ Elodie, Adjoint(e), PES
13. MOHAMED BOURAHIMA Razia, Adjoint(e), PE

1. CHATOU Graziella (RPE)
2. RENARD Blandine (RPE)
3. BOYER Gladys (RPE)
4. BOYER Raïssa (RPE)
5. POTA Florencia (RPE)
6. BLAISE HICK Justine (RPE)
7. MBAE SAIDOU Abdou (RPE)
8. ROYER RIVIERE Béatrice (RPE)

Les membres du conseil d’école sont installés.

b)  Résultats des élections des représentants de parents au Conseil d’école et validation du nouveau 
Conseil d’école

Lors du scrutin du 03.10.2025, le bureau de vote était composé de :
a. Mme Graziella Chatou
b. Mme PAYET Cassandre
c. Mme Valérie THUONG-HIME



Lecture du procès-verbal (Annexe 1) établi à l’issue des élections des représentants de parents.
Une seule liste de 10 candidats a été constituée et élue.
L’école ayant 13 classes, 13 sièges étaient à pourvoir pour les représentants de parents d’élèves.
La liste de candidature présentant 10 candidats, les 3 représentants restant ont été élus par tirage au 
sort le 7 octobre 2025 en présence des membres du bureau de vote (Annexe 1bis : PV élection par 
tirage au sort):

 ASSEREMOU INDIANA Reine Claude (RPE), élue par tirage au sort.
 MBAE SAIDOU Abdou (RPE), élu par tirage au sort.
 BLAISE HICK Justine (RPE), élue par tirage au sort.

Le nouveau conseil d’école est validé par l’ensemble des personnes présentes.

c) Règlement intérieur du Conseil d’école 

Le règlement  intérieur  du Conseil  d’école  (  Annex  e  2)   est  présenté et  approuvé par  la  totalité  des 
membres présents.

2. Vie scolaire

a) Structure de l’école et effectifs

A la rentrée 2025/2026, l’école Audressy Robert a été séparée en 2 entités différentes : 
- Ecole Maternelle de Beauséjour regroupant tout le cycle 1
- Ecole Elémentaire Audressy Robert dit Sissy Robert, regroupant les cycles 2 et 3 (du CP au CM2).
A la rentrée nous avions 289 élèves pour 11 classes avec en moyenne 26 élèves par classe et 2 classes  
à 28/29. Aussi, Monsieur L’inspecteur de l’Éducation Nationale de la circonscription de Sainte Marie a 
demandé  à  ce  que  l’école  soit  dotée  de  moyens  supplémentaires.  Il  nous  a  donc  été  accordée 
l’ouverture de 2 classes avec une nouvelle structure d’école effective dès la semaine suivante. 
L’école compte donc 13 classes et accueille actuellement 290 élèves.

Classes Effectifs Effectifs Ecole
01 CP A 24 Cycle 2 182
02 CP B 24
03 CP C 23 Cycle 3 108
04 CE1 A 21 Total : 290
05 CE1 B 24
06 CE1 - CE2 19 E/C : 22.30
07 CE2 A 23 E/C cible : 26
08 CE2 B 24
09 CM1 A 21
10 CM1 B 21
11 CM1 C 21
12 CM2 A 23
13 CM2 B 22

290

../../../../../ELECTION%20PARENTS/PV%20Elections%20RPE%202025-26.pdf


b) Présentation du projet d’école
L’avenant au projet d’école pour l’année 2025/2026 (  Annexe 3  )   est présenté aux membres du Conseil 

d’école. 

Le projet d’école a fait l’objet d’avenants depuis 2021, lorsque le Projet Stratégique Académique de La 

Réunion (pensé par Mme Chantal Manes Bonnisseau) a fait son apparition. Le projet d’école s’inspire 

donc très largement des différents axes proposés pour la réussite des élèves.

L’avenant proposé sera agrémenté au fil de l’année en fonction des actions menées sur l’école. 

Les enseignants présentent les différentes actions de l’avenant.

Précisions apportées sur le projet d’école : 

- Sciences, cycle 2 : relance des plantations et du fleurissement de l’école – Demande de partenariat 

avec associations locales. Cycle 3 : Biodiversité marine et terrestre

- Action chorale et classe orchestre : partenariat avec l’école de musique de 

Beauséjour reconduite. Intervention de la représentante des parents d’élèves, Mme CHATOU 

Graziella, présidente de l’association Marmay l’école Sissy Robert, concernant le petit concours lancé 

auprès des élèves de l’école pour créer un logo, donner un nom à la chorale et proposer en 

production des foulards qui seront offerts aux élèves. Le logo a été créé et s’inspire des dessins des 

élèves. La chorale s’appelle : Les petits chanteurs de Sissy Robert. 

- Education à la santé :  les classes de CM bénéficieront de l’intervention d’étudiants en santé sur 

des thèmes tels que les risques liés aux écrans

- Ecole  et  Cinéma : Le  projet  concerne  4  classes  de  cycle  3  sur  3  sessions  dont  la  première 

commence le 25 novembre au Cinépalmes. Cependant le déplacement en bus reste incertain. Nous 

restons dans l’attente de savoir s’il faut annuler le projet. 

c) Présentation du RASED/ Dispositifs d’aide

Le fonctionnement du RASED est présenté aux membres du conseil d’école par Marlène Desvignes, 
l’enseignante spécialisée à dominante pédagogique, qui intervient sur notre secteur. 

../CWaW49GjE4oysDLj/Presentation%20PE%202024%2025.docx


Les différents dispositifs et les leviers qui permettent de les activer sont présentés aux membres du 
Conseil d’école :

 Evaluations diagnostiques
 Evaluations nationales CP, CE1, CE2, CM1, CM2 

cette année

 Observations  de  l’enseignant,  évaluations 
formatives

→ Aménagements, différenciation pédagogique
→ PPRE - APC
→ Demandes d’aide au RASED
→ Equipes éducatives
→ PAP
→ Equipes de suivi si dossier MDPH

Quelques chiffres :
 L’école accueille 6 AESH (7 en 2023/2024, 8 en 2024/25).
 7 élèves ont une notification MDPH (12 élèves en 2023/24, 10 en 2024/25).
 1 élève va bénéficier d’un PAP suite à son équipe éducative. 
 22 élèves bénéficient d’un PAI dont 8 premières demandes cette année. 

Pour la période 1 :
 66 élèves ont bénéficié des APC en période 1 et 6 parents ont refusé la proposition d’APC. 

Les APC ont été proposés à 66 élèves
 une petite dizaine de demandes d’aide au RASED ont été transmises pour l’instant.
 Les rencontres école/famille sont en cours pour la mise en place des PPRE.

d) Modalités de rencontre parents/enseignants

 Les parents ont été conviés à des réunions de classe par chacun des enseignants de l’école en début 
d’année scolaire.

 Afin  d’assurer  l’accompagnement  des  élèves,  des  rencontres  avec  les  familles  sont  organisées 
régulièrement (exemple : Restitution des résultats des évaluations nationales)

 Les parents peuvent également demander à rencontrer les enseignants via le cahier de liaison, le 
mail de l’école. Un rendez-vous leur sera proposé.

 Les Livrets Scolaires Uniques (LSU) seront communiqués en décembre et fin juin pour les cycles 2 et 
3. Les LSU sont accessibles via Educonnect. Les identifiants seront re-communiqués aux parents. 
Tout parent peut se rapprocher de la directrice en cas de problème de connexion. Une version papier 
sera remise par l’enseignant sur demande de la famille.

e) Vote du règlement intérieur de l’école pour l’année 2025/2026
Compte tenu de la nouvelle structure de l’école et de sa configuration 
Changement(s) proposé(s) :

- Toutes les lignes parlant de l’école maternelle. 
- Article 19 bis : Jouer au footbal. Compte tenu des poteaux installés et de la nouvelle fréquentation 
de la cour de récréation, proposition de supprimer l’article. 
- Article 27 : à modifier car parle de la maternelle. Rappel des obligations des parents. L’école n’est pas 
responsable après les classes. 

Le  règlement  intérieur  de  l’école  pour  l’année  2025/26  (Annexe  4) est  soumis  au  vote  avec  les 
modifications précédentes.

Contre : 0   Abstention : 0

Le règlement intérieur pour l’année 2025/26 est adopté à l’unanimité.

../CWaW49GjE4oysDLj/2024%2025%20Reglement%20interieur%20ecole.docx


f) Coopérative scolaire 

La mandataire de la coopérative scolaire est présentée : Mme Chane-Kaï Elodie (CM2)
Cette dernière présente un point de situation      à octobre 2025 (  Annexe 5  )

Cette année les cotisations des familles ne sont pas aussi importantes que l’année dernière. 
Plusieurs raisons : Séparation d’avec les classes de maternelle qui comptabilisaient près de 100 % de 
coopérants, nouveaux enseignants – nouvelle équipe. 

Le report du solde en banque est de : 7 213, 99€ 
En y ajoutant les cotisations des familles et les potentielles recettes de la vente des photos scolaires 
nous serions à un budget prévisionnel de : 12 0241,03€ 
Ce budget sera attribué en fonction des projets de chaque classe qui en feront la demande. 

3. Activités post et périscolaires

Depuis la rentrée 2024, le CCAS a externalisé la prise en charge du périscolaire.
Pour notre école, c’est l’association SESAME qui a la charge du périscolaire.
Prestations proposées :

Garderie : environ une trentaine d’élèves. 
Mercredi jeunesse : 30 élèves
CLAS : inscriptions en cours
Centre de loisirs : inscriptions à venir

La mairie  ayant  autorisé l’association SESAME comme seule  prestataire  d’activités  post  et  périscolaires, 

l’école a remis les clés de la salle 13, puisqu’il était question en début d’année de déplacer ses activités de la 

salle de réfectoire vers la salle 13 qu’elle partagerait avec le RASED et l’UPE2A qui sont sur place aux heures 

d’école. Ces clés ont été remises en plus des clés du réfectoire et du portail jaune rue Routier de Grandval. 

A ce jour, la salle de réfectoire est toujours occupée par le périscolaire. Nous n’avons pas eu de retour quant 

à l’occupation de la salle 13. 

Questions posées     / Observations émises   : 

Les représentants de parents attirent l’attention sur le fait que les tarifs pratiqués par l’association sont 

exhorbitants  mais  qu’ils  ne  peuvent  pas  faire  autrement  et  se  sentent  pris  en  otage.  Problèmes  de 

communication avec la responsable. 

Remarque : tout le monde peut entrer avec facilité dans l’école, notamment par le petit portail jaune des 

C3.

4. Sécurité et équipements

a) Protocole de sécurité
- Sécurité incendie

Un exercice de sécurité incendie a été réalisé le 12.09.2025. Le compte-rendu de cet exercice est présenté 

aux parents. Sécurité incendie – Exercice 1     (Annexe 6)  

Remarque : Les alarmes incendie ne sont 

- Le Plan Particulier de Mise en Sureté (PPMS) de l’école est présenté aux membres du 

conseil d’école. Un exercice PPMS alerte intrusion est prévu le mardi 2 décembre 2025.

Synthese-exercice-incendie.pdf
../CWaW49GjE4oysDLj/Situation%20comptable%20coope%CC%81rative%20Sissy%20Robert%20oct%2024.xlsx


b) Travaux/interventions engagés par la mairie  
Equipe technique plutôt réactive : remerciements

Date Interventions demandées Réalisées (X)
Juillet/Août 
2025

 Déménagement des classes maternelle vers Beauséjour
 Remise en état des classes maternelles pour l’élémentaire
 Mise à niveau des tableaux dans les classes pour l’élémentaire
 Mise à niveau des tables pour l’élémentaire
 Peinture des bâtiments 2 et préau. 
 En attente peinture des bâtiments réfectoire + Cycle 3

X
X
X
X
X

En attente

28/08/2025  Remplacement d’urinoirs sur l’école
 Reprogrammation de l’horloge pour la sonnerie

X
X

Début 
Octobre

 Intervention plombier sur fuite au niveau des toilettes filles (à 
reprendre)

 Intervention sur fuite (Réfectoire)
 Remplacement d’un lavabo par un robinet au niveau de la cour côté 

bureau 

X

X
X

16/10/25  Dératisation X

Vacances 
d’octobre

 Nettoyage et remplacement des ventilateurs défectueux x12 X

30/10/25  Réparation fuite d’eau toilettes filles 
 Changement éclairage toilettes filles

En attente
En attente

3/11/25  Changement d’un canon de porte Salle 12. Agent d’entretien à casser 
la clé à l’intérieur. 

 Réparation SSI (système de sécurité incendie) car ne fonctionne pas. 

X

En attente
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Annexe 2

REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL D'ECOLE DE L’ECOLE PRIMAIRE 
SISSY ROBERT - Année 2025/2026

Le conseil d'école exerce ses fonctions dans le cadre de la réglementation en vigueur. 
(Décret n° 90-788 du 6 septembre 1990).

Article 1
Le conseil d'école se compose des membres suivants :
- Les membres de droit à part entière avec voix délibérative :

- Monsieur l’Inspecteur de l’Éducation nationale : M. Bruno Seweryn
- La directrice d'école, présidente du conseil d’école : Mme THUONG-HIME Valérie
- Le maire ou son représentant, 
- Les enseignants de l'école ainsi  que les enseignants remplaçants exerçant  dans l’école au 

moment des réunions du Conseil),
- Les représentants des parents d’élèves titulaires. 

-  Les  membres  invités  par  la  présidente  du  conseil,  pour  consultation  (toute  personne 
compétente sur un point de l’ordre du jour), sans voix délibérative.

Article 2 
En  session  ordinaire,  le  conseil  d’école  se  réunit  au  moins  une  fois  par  trimestre, 
obligatoirement dans les quinze jours qui suivent la proclamation des résultats des élections 
pour le premier Conseil d’école.

Article 3
La convocation et l’ordre du jour du conseil d’école sont établis par le président du conseil 
d’école. Il est adressé aux membres de droit au moins huit jours avant la date de la réunion.
Le  conseil  d’école  peut  également  être  réuni  en  session  extraordinaire  sur  demande  du 
directeur d’école, du maire ou de la moitié de ses membres.

Article 4
Les membres du conseil d’école devront adresser à Madame la Directrice, quinze jours au 
moins avant la date de réunion du conseil d’école, les questions qu’ils souhaitent voir mises à 
l’ordre du jour.

Article 5 
Le Conseil d’école doit uniquement débattre de sujets faisant partie de ses attributions.
Le Conseil d’école, sur proposition du directeur de l’école :
 Vote le règlement intérieur de l’école.
 Établit le projet d’organisation de la semaine scolaire, conformément à l’article 10 du décret n°9 0-  

788 du 6 septembre 1990.
 Donne tout avis et présente toutes suggestions sur le fonctionnement de l’école et sur toutes les 

questions intéressant la vie de l’école, et notamment sur :
 les actions pédagogiques qui sont entreprises pour réaliser les objectifs nationaux du service 

public d’enseignement,
 le projet d’école,
 l’utilisation des moyens alloués à l’école,
 les conditions de bonne intégration d’enfants handicapés,
 les activités périscolaires,
 la restauration scolaire,
 l’hygiène scolaire,
 la protection et la sécurité des enfants dans le cadre scolaire et périscolaire,
 l’organisation  d’activités  complémentaires  éducatives,  sportives  et  culturelles  prévues  par 

l’article 26 de la loi du 22 juillet 1983 modifiée,



 l’utilisation des locaux scolaires en dehors des heures d’ouverture de l’école, conformément à 
l’article 25 de la loi du 22 juillet 1983 modifiée.

Article 6
Les réunions du conseil d’école doivent être un lieu d’échanges constructifs autour de points 
visant à améliorer la qualité de vie de l’élève à l’école. Le conseil  d’école n’est ni un lieu 
d’examen de cas particuliers ni un lieu de polémique ou de règlement de comptes, ni encore 
de transgressions au principe de neutralité de l’école. Les membres en présence se doivent le 
respect. 
Seul  le  règlement  intérieur  est  voté,  les  autres  sujets  à  l’ordre  du  jour  donnent  lieu  à 
informations et échanges de vues.
Les représentants de parents s’engagent à représenter les autres parents d’élèves jusqu’aux 
élections de l’année scolaire prochaine. Ils seront notamment impliqués dans l’organisation 
des futures élections de parents.

Article 7
Un  secrétaire  est  désigné  en  début  de  séance.  À  l’issue  de  la  séance,  il  rédige,  en 
concertation  avec  la  présidente,  le  procès-verbal  de  la  réunion.  Le  procès-verbal  est 
finalement dressé par la présidente du conseil d’école, signé par celle-ci et contresigné par le 
secrétaire de séance. 
Le procès-verbal est soumis aux règles de diffusion suivantes :
 un exemplaire est consigné dans un registre spécial à l’école,
 un exemplaire est adressé au Maire,
 un exemplaire est remis à chaque membre de droit du conseil d’école,
 deux exemplaires sont adressés à monsieur l’Inspecteur de l’Éducation Nationale,
 un exemplaire est affiché en un lieu accessible aux parents d’élèves (panneau d’affichage/blog de 

l’école).
Les représentants de parents suppléants recevront également une copie du procès-verbal.

Article 8
Lors de vote, les scrutins du conseil d’école se déroulent à main levée. Si l’un des membres 
en fait la demande, le scrutin se déroulera à bulletin secret. Les décisions sont prises à la 
majorité des suffrages exprimés.

Article 9
Toute observation sur le contenu du procès-verbal doit être transmise au président dans un 
délai de huit jours suivant sa réception.
Le président du conseil, dans un délai de huit jours suivant la réception des observations, 
apporte, selon l’urgence, la réponse souhaitée ou indique que la question posée sera mise à 
l’ordre du jour  du prochain  conseil  ou traitée lors  d’une rencontre  avec les  parents,  hors 
conseil d’école.

Article 10
Lors du dernier conseil de l'année, la commission électorale qui sera chargée d’organiser les 
élections à la rentrée suivante est désignée (au moins un représentant des parents d'élèves et  
un enseignant).

Le présent règlement, établi compte tenu des textes de référence, est approuvé par le Conseil 
d’école lors de sa réunion du 03 novembre 2025. Il est valable pour l’année scolaire 
2025/2026.



Annexe 3



Annexe 4







Annexe 5

Point Coopérative Octobre 2025

DEBIT CREDIT SOLDE
Report solde antérieur banque 7081,03 7081,03
Report solde caisse 132,96 7213,99

Recettes prévisionnelles
Cotisations des familles (1er versement) 3860 10941,03
Photos scolaires 1300 12241,03

Dépenses prévisionnelles 12241,03
Cotisation OCCE + assurance 725,3 11515,73
Sortie 1 CM2 A et B 520 10995,73
Sortie 1 CM1 A et C 132 10863,73
Sortie CM1 B 420 10443,73
Sortie 2 C3 (bus + tickets) 1870 8573,73
Sortie CE2 Jardin ?
Sortie CE1 Jardin ?
Sortie CP Jardin ?
Petits instruments de musique pour chorale 33 8540,73
Petits matériels d'EPS 200 8340,73
Diverses récompenses C2 (rallye-maths/lecture) 100 8240,73
Diverses récompenses C3 (rallye-maths/lecture ; concours calcul rapide ; concours dictée ; 
Concours de lecture à voix haute) 200 8040,73
Divers projets noel / fête des pères / fête des mères école 650 7390,73
Tickets C2 TEAT 992 6398,73
Bus C2 TEAT 2000 4398,73
Intervention ABEPA CP (bientraitance) 150 4248,73
Lire c'est partir 390 3858,73



CPA CPB CPC CE1A CE1B CE1CE2 CE2A CE2B CM1A CM1B CM1C CM2A CM2B

58%

63%
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67%

45%
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50%
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55%

Participation des familles par classe (Octobre 2025)



Annexe 6 
Synthèse Exercice Incendie 1
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